




 

   

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations envisagées 
en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 Le projet transmis ne fait pas mention 
des objectifs du projet d’établissement 
pour les EHPAD rattachés au CHI La 
Lauter, tels que mentionnés à l’article L 
311-8  du CASF et n’intègre pas un plan 
détaillant les modalités d'organisation à 
mettre en œuvre en cas de crise 
sanitaire ou climatique tel que 
mentionné à l’article L 312-60 du CASF 

Pre 1 Prendre en compte ces 
spécificités lors du prochain 
renouvellement du projet 
d’établissement  

3 mois 

E.2 La commission de coordination 
gériatrique n’est pas mise en place, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 312-158 3° du CASF 

 Mettre en place cette 
commission avec les 
professionnels concernés. Celle-
ci doit se réunir au moins 
annuellement 

6 mois 

E.3 Il n’est pas établi de rapport d’activité 
médicale annuel, contrairement aux 
dispositions de l’article D312-158-
10°du CASF. 

Pre 3 Etablir le rapport d’activité 
médicale annuel de l’année 2023 

6 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 Il n’existe pas d’organigramme détaillé 
du personnel de l’EHPAD précisant les 
liens hiérarchiques et fonctionnels. 

 

 

Rec 1 Réaliser un organigramme 
détaillé de l’ensemble du 
personnel  de l’EHPAD précisant 
les liens hiérarchiques et 
fonctionnels 

1 mois 

R.2 Le règlement de fonctionnement n’est 
pas actualisé concernant la délivrance 
des médicaments pour l’EHPAD de 
Woerth  

Rec 2 Actualiser le règlement de 
fonctionnement (pharmacie à 
usage intérieur) 

Fin avril 2024 

Délai de mise en 
œuvre modifié en 

fonction de la 
date du CVS  

R.3 La procédure des EIG ne fait pas 
mention des textes réglementaires 
applicables aux structures médico-
sociales. 

Rec 3 Procéder à l’actualisation de la 
procédure sur les EIG en ESMS 

Recommandation 
levée  

 

R.4 Le temps de présence du Médecin 
coordonnateur est inférieur à un mi-
temps, tel que mentionné sur le contrat 
du praticien et le temps de présence 
pour la prise en charge des 15 
résidents en qualité de médecin traitant 
n’est pas différencié 

 

Rec 4 Veiller à assurer une présence 
sur site à hauteur du mi-temps 
dédié à la coordination médicale 
et différencier les temps de 
présence du médecin en tant que 
médecin traitant des résidents,  
du temps dédié à la coordination 
médicales 

3 mois 

R. 5 En raison de l’éloignement 
géographique de l’EHPAD du centre 
hospitalier, il n’y a pas de procédure 
dégradée en cas d’absence de l’IDEC 

Rec 5 Transmettre la procédure 
dégradée mise en place en 
l’absence de l’IDEC 

Recommandation 
levée 

R.6 Le taux de turn over du personnel 
infirmier et le nombre de postes 
infirmiers  au quotidien constituent une 
fragilité dans l’organisation des soins 
dispensés aux résidents. 

Rec 6 Transmettre à l’ARS les mesures 
mises en place ou envisagées 
pour stabiliser les équipes 
infirmières ainsi que les 
procédures dégradées 
afférentes. 

Recommandation 
levée  

 

R.7 Les plannings du personnel soignant 
(Infirmier, Aide-soignant) et ASH ne 
permettent pas de distinguer le 
personnel affecté aux deux unités de 
vie protégée du rez-de-chaussée du 
personnel affecté au service 
d’hébergement permanent situé au 1er 
étage, et de comprendre l’organisation 
mise en place. 

Rec 7 Clarifier le planning afin que le 
personnel dédié à l'UVP et celui 
de  l’unité d’hébergement 
permanent apparaissent 
clairement   

Recommandation 
levée  

 

R.8 Le projet spécifique pour l’unité de vie 
protégée ne figure pas sur les 
documents institutionnels transmis et il 
n’y a pas de personnel dédié à ces 
unités. 

Rec 8 Rédiger ou transmettre le projet 
de service dédié à l’unité de vie 
protégée, incluant du personnel 
dédié à ce service, et 
spécifiquement formé à 
l’accompagnement des 
personnes atteintes de maladies 
neurodégénératives. 

6 mois 

 


